
Bienvenue à Lausanne! 

Le Welcome Centre de l’Université de Lausanne se fera un plaisir de vous aider dans vos démarches 

administratives concernant votre arrivée et votre séjour en Suisse. N’hésitez pas à nous contacter si 

vous avez des questions sur les étapes mentionnées ci-dessous.  

DÉMARCHES À EFFECTUER AVANT VOTRE ARRIVÉE À LAUSANNE: 

Avant le départ 

Étape 1 Au moins 3 mois avant de quitter votre pays de résidence 

Demander un visa/permis de séjour à l’ambassade ou au consulat de Suisse dans votre 

pays pour les ressortissants hors UE/AELE 

Étape 2 À tout moment avant votre départ  

Rassemblez les documents originaux importants, traduits en français, anglais, allemand 

ou italien (si vous prévoyez un séjour de plus de 90 jours): 

- Votre certificat de naissance

- Votre certificat de mariage (si vous êtes marié·e)

Étape 3 Dès que vous connaissez la date de votre arrivée 

Trouvez un logement pour tout votre séjour ou comme solution temporaire 

Étape 4 Avant de partir 

Identifiez les solutions de garde d’enfants et/ou l’établissement scolaire pour vos enfants 

Étape 5 Avant de partir 

Renseignez-vous sur l’assurance maladie qui est obligatoire en Suisse 

https://www.unil.ch/welcomecentre/home/menuinst/sinstaller-en-suisse-1/se-loger-1.html
https://www.unil.ch/welcomecentre/home/menuinst/venir-accompagnee/venir-en-famille.html
https://www.ch.ch/fr/assurance-maladie/
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DÉMARCHES À EFFECTUER APRÈS VOTRE ARRIVÉE À LAUSANNE: 

À l’arrivée 

Étape 1 Pendant la première semaine (si vous restez plus de 90 jours) 

S’annoncer auprès de l’autorité compétente à Lausanne ou dans une autre municipalité. 

Vous devez avoir avec vous: 

- Un passeport ou un document d’identité valide

- Un certificat de naissance (traduit en français, allemand, italien ou anglais)

- Un certificat de mariage si vous êtes marié·e (traduit comme susmentionné)

- Une lettre d’invitation ou un contrat de travail UNIL

- Des photos en format passeport (nécessaires pour le permis de séjour)

- Un contrat de location/sous-location

- Une déclaration officielle d’arrivée :

Pour les ressortissants UE/AELE Pour les ressortissants hors UE 

Étape 2 Souscrire une assurance maladie. L’assurance maladie est obligatoire en Suisse. Vous 

avez trois mois après votre arrivée pour en conclure une. Elle sera effective à compter 

de la date de votre enregistrement auprès de votre municipalité. 

Pour toute demande d’exemption, veuillez nous contacter. 

Étape 3 Souscrire d’autres contrats d’assurance (par ex. assurance responsabilité civile) 

Étape 4 Ouvrir un compte bancaire. N’oubliez pas d’apporter avec vous les documents suivants: 

- Votre certificat de résidence (délivré par l’office de l’immigration ou votre

municipalité) ou votre permis de séjour si vous l’avez déjà

- Votre document d’identité ou passeport

- Une lettre d’invitation ou un contrat de travail UNIL

Étape 5 Acheter votre carte de transports publics à Lausanne (consultez le site des TL) 

https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/vie_privee/permis_sejours/fichiers_pdf/Annonce_Arrivée_code_barre.pdf
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/vie_privee/permis_sejours/fichiers_doc/Rapport_Arrivée_code_barre.pdf
https://www.ch.ch/fr/assurance-maladie/
https://www.ch.ch/fr/assurance-responsabilite-civile/
https://www.unil.ch/welcomecentre/home/menuinst/sinstaller-en-suisse-1/demarches-administratives.html
https://www.t-l.ch/en/travel-passes-tickets/travel-passes/find-the-best-travel-pass


BIENVENUE À LAUSANNE 

Téléphone portable 

Si vous souhaitez souscrire un contrat, contactez un magasin ou un fournisseur pour plus 

d'informations. Parmi les fournisseurs actuels, nous citerons notamment : 

- Salt Store : Lausanne Métropole (centre commercial), rue des Terreaux 25 à Lausanne

- Sunrise Shop : Rue St-François 8 à Lausanne

- Swisscom Shop : Lausanne Métropole (centre commercial), rue des Terreaux 25 à Lausanne

- Mobilezone Shop : Rue Haldimand 5, 1000 Lausanne

Transports publics 

Transports publics de la région lausannoise (TL) est le réseau local de transports publics. Il est bien 

desservi, avec deux lignes de métro et de nombreuses lignes de bus.  

Les TL font partie du réseau de paiement MOBILIS, qui applique une tarification par zones. Selon la 

fréquence de vos déplacements, il peut être intéressant d'acheter un billet à l'unité, une carte 

journalière ou un abonnement mensuel ou annuel. 

Boutique TL : 

Pl. de l'Europe 5B (Flon) 

1003 Lausanne 

Les Chemins de Fer Fédéraux (CFF) sont la principale compagnie ferroviaire de Suisse (ils exploitent 

des trains, des bus et des ferries). 

Centre de billetterie : 

Gare de Lausanne (Place de la Gare 5a) 

L'application "SBB mobile" permet de consulter les horaires et d'acheter des billets. 

Pour obtenir les meilleurs prix, rendez-vous sur le site des billets à prix réduit. L'abonnement 

demi-tarif offre également un bon rapport qualité-prix. 

https://www.salt.ch/fr
https://www.sunrise.ch/fr/home
https://www.swisscom.ch/fr/about.html
https://www.mobilezone.ch/fr
https://www.t-l.ch/
https://www.sbb.ch/fr/home.html
https://www.sbb.ch/fr/horaire/horaires-mobiles/mobile-cff.html
https://www.sbb.ch/fr/abonnements-et-billets/billets-suisse/billets-degriffes.html
https://www.sbb.ch/fr/abonnements-et-billets/abonnements/demi-tarif.html
https://www.sbb.ch/fr/abonnements-et-billets/abonnements/demi-tarif.html
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Cours de français 

L'École de français langue étrangère (EFLE) rattachée à la Faculté des lettres de l'UNIL propose une 

gamme complète de cours de français pour locuteurs non natifs. Inscription REQUISE et 

OBLIGATOIRE ! 

Pour des informations plus détaillées, veuillez consulter le site de l'École de français langue 

étrangère ou contacter le secrétariat, qui se trouve dans le bâtiment Anthropole. 

Du lundi au jeudi de 10h30 à 12h30 

bâtiment Anthropole - bureau 2094 

efle@unil.ch  

https://www.unil.ch/fle/fr/home.html
https://www.unil.ch/fle/fr/home.html
mailto:efle@unil.ch
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